
inventaire du patrimoine

Labellisé Pays d’art et d’histoire depuis 2016, le Pays Haut Languedoc et Vignobles s’engage aux côtés de la Région 
Occitanie pour mener l’inventaire de ses patrimoines. Cette opération, qui s’appuie sur une méthodologie nationale, 
permettra de mieux identifier le patrimoine local et de contribuer à sa connaissance, à sa gestion et à sa valorisation. 

✔ Approfondir la connaissance scientifique à l’échelle du Pays

✔ Constituer une documentation scientifique

✔ Élaborer un outil d’aide à la gestion de l’espace du territoire

✔ Diffuser le plus largement possible la connaissance auprès du public.

Créé en 1964 par André Malraux, ministre des Affaires culturelles, 
l’inventaire du patrimoine a pour ambition d’enrichir la connaissance du 
patrimoine à l’échelle du territoire national. Il concerne le patrimoine 
privé comme le patrimoine public, l’architecture comme le mobilier, les 
grands monuments comme le petit patrimoine. Cette vaste entreprise 
de connaissances constitue une importante documentation historique, 
graphique et photographique sur les biens culturels français. Les Régions 
exercent cette compétence depuis 2004.

> Qu’est-ce que l’Inventaire ?

> Les objectifs de la mission 



✔ L’inventaire topographique

Il s’intéresse à toutes les composantes du 
patrimoine, bâti et mobilier, de manière 
exhaustive. Onze communes ont fait 
l’objet d’un inventaire topographique, 
ce qui représente un peu plus de 10% du 
territoire.

✔ L’inventaire thématique

En s’intéressant à une seule composante 
du patrimoine, il offre l’opportunité 
d’approfondir un domaine particulier sur 
l’ensemble du territoire. La thématique 
de l’eau, véritable enjeu d’avenir, est 
déployée sur l’ensemble du territoire 
depuis 2020.

✔ Les opérations ponctuelles

Elles sont menées sur tout le territoire, 
en fonction d’opportunités ou de 
besoins (travaux de restauration ou 
d’aménagements, projets de valorisation 
ou de médiation).

Recherches 
documentaires en 
bibliothèques et 

archives, identification 
des personnes 

ressources

Information 
des collectivités 
concernées, des 

habitants…

Enquête sur le 
terrain (étude, 

analyse, campagne 
photographique)

Mise en forme des 
données recueillies 

(création de dossiers 
électroniques 

sur un outil collaboratif 
régional)

Valorisation 
des résultats 
 (restitutions 
publiques, 

publications, 
conférences…)
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inventaire du patrimoine

> Une enquête d’inventaire se déroule 
   en plusieurs phases

> Des approches complémentaires au service du territoire


